
• Régularisation des sans 
papiers en 2014 

Parallèlement à la régularisa tion des 
réfugiés reconnus par le HCR (509 sur 
517), un processus de régularisation a été 
lancé par les autorités. Il concerne plu-
ieurs catégories de migrants en situation 

admini strative irréguli ères: cas huma
nitaires, personnes mariée avec des ci
toyens marocains depuis plus de 2 ans et 
leurs enfa nts et les personnes justifiant 
d'un séjour de plus de 5 ans au Maroc. 
La régul arisation e fe ra tout au long de 
2014. F. F. 
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